
   
        

 
 
 

Aux représentants des médias   
 
 
 
 
COMMUNIQUÉ – Répartition des dicastères 
 

Le Conseil communal a procédé à la répartition des dicastères pour la 
législature 2021-2024 en privilégiant la continuité  

Suite à l’élection du Conseil communal le 14 décembre, les membres de l’exécutif ont procédé à 
la répartition des dicastères. 

Afin de privilégier la continuité, les « anciens » ont conservé leurs dicastères et les nouveaux élus 
ont repris dans les grandes lignes les affaires de leurs prédécesseurs.  

Cette répartition permet la poursuite de différents projets en cours dans plusieurs dicastères et de 
mettre les compétences des conseillers communaux au service de la collectivité. 

La présidence du Conseil communal se voit attribuer un « nouveau » dicastère, celui de la 
communication. 

L’exécutif tient ici également à remercier leurs collègues, MM. Alexandre Béguin et Gilbert Bertschi, 
pour le travail accompli durant la première législature dans le cadre de l’organisation de la 
commune et de la gestion de leurs affaires ainsi que pour l’excellente collaboration au sein du 
collège. 

Le bureau du Conseil communal est composé de la manière suivante : 

Période du 01.01.2021 au 30.06.2021 
 
  Président  :   M. Thierry Pittet (PLR) 
  Vice-président  : M. Hassan Assumani (PS) 
  Secrétaire  :  M. Maxime Rognon (Groupement) 
  Vice-secrétaire . : M. Tom Egger (PS) 
  Membre  :  M. François Del Rio (PLR) 
 

 

 

 



 

La répartion des dicastères est la suivante : 

Dicastères et Services Responsables 

Travaux publics – cimetières - déchets 
Services industriels 

M. Maxime Rognon 

Administration - Communication 
Ecoles – Jeunesse 
Action sociale - Santé 
Sports – loisirs - culture 

M. Hassan Assumani 

Aménagement du territoire 
Urbanisme – Police des constructions 
Mobilité 

M. François Del Rio 

Finances  
Economie 
Sécurité – Ports 
Cultes 

M. Thierry Pittet 

Bâtiments communaux et énergie 
Forêts, rives et domaines 
Tourisme 

M. Tom Egger 

 

Contact médias : M. Thierry Pittet, président du Conseil communal, thierry.pittet@ne.ch 
078 738 86 63 
 

Saint-Aubin-Sauges, le 22 décembre 2020    Le Conseil communal   


